
Existe-t-il un référentiel officiel des bonnes pratiques d'inclusion
au Luxembourg ?

Réponse courte

Il n'existe pas de référentiel unique, officiel et obligatoire des bonnes pratiques d'inclusion au Luxembourg. Les

autorités luxembourgeoises n'ont pas édicté de cadre contraignant en la matière, contrairement à certaines

obligations légales strictes.

Les employeurs doivent respecter des obligations légales impératives en matière de non-discrimination, d'égalité

de traitement et d'aménagement raisonnable pour les personnes en situation de handicap. Ces obligations sont

définies par le Code du travail et des lois spécifiques, avec un contrôle exercé par l' ITM et le CET.

Les entreprises peuvent s'appuyer sur des outils volontaires tels que la Charte de la Diversité Lëtzebuerg, les

guides du CET ou les ressources de l'ADEM. Ces initiatives restent facultatives et ne se substituent pas aux

obligations légales, mais constituent des bonnes pratiques reconnues.

La mise en œuvre d'une politique d'inclusion structurée, même sans référentiel obligatoire, renforce l'attractivité de

l'entreprise et réduit les risques juridiques liés aux discriminations.

Définition

L'inclusion en entreprise désigne l'ensemble des mesures, politiques et pratiques visant à garantir l'égalité de

traitement, l'accès à l'emploi, l'évolution professionnelle et la participation effective de toutes les personnes,

indépendamment de leur origine, sexe, handicap, orientation sexuelle, âge, religion ou conviction.

Au Luxembourg, l'inclusion s'inscrit dans une démarche de lutte contre les discriminations et de promotion de

la diversité sur le lieu de travail, conformément aux principes d'égalité de traitement et de respect de la dignité

humaine consacrés par le Code du travail.

Questions fréquentes

Existe-t-il un référentiel officiel obligatoire des bonnes pratiques d'inclusion au Luxembourg ?

Non, il n'existe pas de référentiel unique, officiel et obligatoire des bonnes pratiques d'inclusion au Luxembourg. Les autorités
luxembourgeoises n'ont pas édicté de cadre contraignant en la matière, mais les employeurs doivent respecter des obligations légales
impératives en matière de non-discrimination et d'égalité de traitement.

La Charte de la Diversité Lëtzebuerg est-elle obligatoire pour les entreprises ?

Non, l'adhésion à la Charte de la Diversité Lëtzebuerg est volontaire et ne se substitue pas aux obligations légales. Elle constitue
néanmoins un référentiel de bonnes pratiques reconnu qui permet aux entreprises de s'engager publiquement et d'accéder à des
formations et accompagnements personnalisés.
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Quelles sont les obligations légales des employeurs en matière d'inclusion au Luxembourg ?

Les employeurs doivent respecter l'interdiction de toute discrimination, garantir l'égalité de traitement entre hommes et femmes, et
assurer l'aménagement raisonnable pour les personnes en situation de handicap. Ces obligations sont définies par le Code du travail et
contrôlées par l'ITM et le CET.

Quels organismes peuvent accompagner les entreprises dans leurs politiques d'inclusion ?

Plusieurs organismes proposent des ressources : le Centre pour l'égalité de traitement (CET) pour les guides pratiques, l'ADEM pour
l'accompagnement des personnes handicapées, le Ministère de l'Égalité pour les politiques de genre, et IMS Luxembourg pour la Charte
de la Diversité Lëtzebuerg.

Conditions d’exercice

À la date de novembre 2025, il n'existe pas de référentiel unique, officiel et obligatoire des bonnes pratiques

d'inclusion édicté par les autorités luxembourgeoises. Aucun texte légal ou réglementaire n'impose aux employeurs

de suivre un cadre méthodologique standardisé en matière d'inclusion.

Les employeurs sont toutefois soumis à des obligations légales strictes et contraignantes en matière de non-

discrimination, d'égalité de traitement et d'aménagement raisonnable pour les personnes en situation de handicap. Le

non-respect de ces obligations expose l'employeur à des sanctions administratives, pénales et civiles.

L'adhésion à des chartes, labels ou guides sectoriels, tels que la Charte de la Diversité Lëtzebuerg portée par IMS

Luxembourg, demeure volontaire et ne se substitue pas aux obligations légales. Ces outils constituent néanmoins

des référentiels de bonnes pratiques reconnus par les acteurs économiques luxembourgeois.

Modalités pratiques

Les entreprises peuvent s'appuyer sur plusieurs organismes nationaux proposant des ressources méthodologiques,

guides pratiques et supports d'accompagnement pour structurer leurs politiques d'inclusion.

Organisme Rôle et ressources Contact

Centre pour l'égalité de

traitement (CET)

Promotion et surveillance de l'égalité, guides

pratiques, conseil et orientation des victimes de

discrimination

www.cet.lu

Ministère de l'Égalité entre

les femmes et les hommes

Politiques d'égalité de genre, actions positives,

plans d'égalité en entreprise
www.mega.gouvernement.lu

Agence pour le

développement de l'emploi (

ADEM)

Accompagnement à l'emploi des personnes

handicapées, mesures d'aménagement, quotas

d'emploi

www.adem.lu

IMS Luxembourg

Gestion de la Charte de la Diversité, outils

d'autoévaluation, réseau d'échange de bonnes

pratiques

www.imslux.lu
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Ces organismes publient régulièrement des guides méthodologiques qui facilitent la mise en œuvre de politiques

d'inclusion, sans avoir de valeur juridique contraignante. L'adhésion à la Charte de la Diversité Lëtzebuerg permet

aux entreprises de s'engager publiquement, d'accéder à des formations et de bénéficier d'un accompagnement

personnalisé.

Les entreprises peuvent également solliciter l'assistance à l'inclusion dans l'emploi via des assistants agréés pour

l'accompagnement des salariés handicapés ou en reclassement.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de structurer la politique d'inclusion autour de quatre piliers principaux. Premier pilier :

sensibiliser l'ensemble du personnel à la diversité et l'inclusion, former les managers et responsables RH à la

prévention des discriminations et à la gestion inclusive des équipes. Deuxième pilier : mettre en place des

procédures de recrutement non discriminatoires et transparentes, adapter les postes de travail pour les personnes en

situation de handicap conformément à l'obligation d'aménagement raisonnable.

Troisième pilier : créer des dispositifs internes de signalement et de traitement des situations de discrimination ou

de harcèlement, désigner un référent diversité au sein de l'entreprise. Quatrième pilier : élaborer une politique

interne d'inclusion formalisée, évaluer régulièrement les actions menées, communiquer de manière transparente sur

les résultats obtenus et participer à des réseaux d'échange de bonnes pratiques sectorielles.

La documentation systématique de toutes les actions d'inclusion constitue un élément essentiel de traçabilité en cas

de contrôle ou de contentieux. Les entreprises adhérant à des chartes volontaires peuvent valoriser cet engagement

comme preuve d'une démarche proactive.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.251-1 du Code

du travail

Interdiction de toute discrimination directe ou indirecte fondée sur la religion, les

convictions, le handicap, l'âge, l'orientation sexuelle, l'origine ethnique

Article L.241-1 du Code

du travail
Égalité de traitement entre hommes et femmes en matière d'emploi et de travail

Article L.562-1 (5) du

Code du travail

Obligation d'aménagement raisonnable pour les personnes handicapées, mesures

appropriées sauf charge disproportionnée

Article L.254-1 du Code

du travail
Contrôle par l'Inspection du travail et des mines (ITM)

Loi du 28 novembre

2006

Transposition des directives européennes relatives à l'égalité de traitement en matière

d'emploi et de travail

Loi du 12 septembre

2003

Relative aux personnes handicapées, notamment l'obligation d'aménagement

raisonnable

Les chartes et labels sectoriels, tels que la Charte de la Diversité Lëtzebuerg, n'ont pas de valeur juridique

contraignante mais peuvent constituer un élément de preuve d'une politique proactive en cas de contentieux. Le

Centre pour l'égalité de traitement (CET) peut être saisi en cas de manquement aux principes d'égalité de traitement.

La mise en place d'une politique d'inclusion structurée, même en l'absence de référentiel obligatoire, constitue un investissement

stratégique qui renforce l'attractivité employeur, réduit les risques juridiques et améliore le climat social. La documentation

systématique des actions menées garantit la traçabilité et facilite la démonstration de conformité lors des contrôles.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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